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ASSOCIATION DE MARKETING RELATIONNEL

(la « Corporation »)

RÈGLEMENT NUMÉRO 2009-1
(modifiant le nombre des administrateurs)
Extrait du procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration dûment convoquée le • septembre 2009 :

RÈGLEMENT NO 2009-1
MODIFICATION AU NOMBRE DES ADMINISTRATEURS DE LA CORPORATION

« La présidente donne, aux membres de la réunion, lecture du règlement numéro 2009-1 modifiant le nombre des administrateurs de la Corporation.

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU :

1. QUE le règlement no 2009-1 de la Corporation dont le texte qui suit soit et il est, par les présentes, adopté, à savoir :

« RÈGLEMENT NO. 2009-1
a) Le nombre des administrateurs de la Corporation sera augmenté de 11 à 13.
b) Tout administrateur ou dirigeant de la Corporation, agissant seul, soit et il est, par les présentes, autorisé à poser tout gestes et à négocier, signer et livrer, pour et au nom de la Corporation, toute entente, convention, avis, formulaire ou autre document, relaté ou non aux présentes, et à y apporter toute modification, correction ou amendement qu'il jugera utile ou nécessaire de façon à donner plein effet au présent règlement ou qui y sont sous-jacentes ou accessoires; et

c) Le conseil d'administration de la Corporation est autorisé à annuler le présent règlement en tout temps avant qu'il n'y soit donné suite. »

2. QUE le règlement no. 2009-1 soit soumis aux membres pour ratification et d'en insérer une copie signée par le président et/ou le secrétaire de la Corporation au livre de procès-verbaux.

